
HstJ. Aui.c C/hefj Plaids. d'4pres Noel, tenus te 16e'Janvw, 
l'7S~, devant William-Le ·Marrllt,ant,, Ber., Baillif; 
p&en~, /c~ - . 

~rreunised. ' .Silt )a. representation dee O:Seiers du Roi que .JlO­ 
ttAm;end0.. nobsmut; )es newed.et de; Cou:r que -Jes individns, habi- 

tants . de eette · tsie,; obiiennent ,de - temp, a aotre. pour 
que· pEli'JOlJD;e n:'ait a. passer .par des,ns: J:e-ors Tt-rres sur 
la .. peine /de IS sols tournois d'atU:ende, sauf autrui 
droit, et les, publicbitions.: (f ll;ils ea font,.· pl usieurs par· 
tie_•liers,. au m6pris de 'la. dite · amende, s'ingerenl et 

·font tJtet~er de: passer -par dessus l.e$, Terres· d'autrui 
sans t1.yoir a.ueun droit de ee iai:re, et au ,gran·d dem­ 
mage des .proprietaires _ des. dites: Terres,_;_LA Oena, 
pour l_ee rem·edier,. ouie. Ia coneluslen des dits Ofncie.,rs 
du Roi; ·a ordonne que ra.inende pour tels delit$ Sera 
a ravenil' de 60 sols, et que lea: Actes OU Re.med-es qui 
seront accordes ci-apres par la Cour . a" eet, effet le 
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seront sur la dite amende, applicable ~u profit du pro.. 1786. 
prie.taire des Terres qui en seront l'objet. Et est 
ordonne qu'un seul t~moin digne de foi suflira pour 
adJuger Ia dite amende, 

Sui:·Ja. representation des· O:fReiers duRoi des· diffe .. Dr~fts ... ·· 
rends qui s' elevent. entre le Perm:ier et Gardien du l:a~rl~aliot 
Poids du Roi ~t les Beuehers, pq·ur. le pesement deEf po,ur ~e la_ 
.Booufs, Va.ches, Veaux, Brebis, Ag~eaux, et 9,ochons, V;iand@, &o. 

qu'on . amene, on qu'en. apporte tues, au Marche,- 
LA Cova, pour a. ee remedier' aptes i&tr(l infonn.ee 
de ee qui $'est paye par le p~se au dit Poids du Rel, 
a ordonne., . ouie la. eonclusioa des Oftieiet,8 du ltoi, 
qu'on p.aiera. a quiconque gardera le dlt Pelds du Roi 
lO sous po~r ehaque Beeuf ou Vache qui scrront 
amenes OU apporte,s au dit Marehe., ~n ,o,utr(:} UR sou 
pa-r ohaqee Quartier des dits · Breufs Ou Vacbes, Iors ... 
que peses · ea· QuartierS1., · et 2 sous · pa~ ehaque Veau, 
Brebis, Ag1ieau., ·et Co9hon, et ee en entrant dans le. 
dit Marche, sur la peiae de ·.:ea tournois d'ameade, 
applieable quart au Roi, quart aux pauvres de cette 
Isle, et lDDitie au delateur. · 'Et quant ~· la Viande _qui 
sera. apportee de l'Etranger . OU au trement clans- le dit. 
March6, qu'on en. paiera po·ur. le pesement, a son 
entree da:as le dit MareM,.savoir,. 2 ,sous -, par Quartier 
de B~uf; et six deniers par Quartier de V eau, Mouto·n, 

.- Agneau, et Ooehen, sur . la mime peine, applicable 
eomme ei-dessas. · · · - 


